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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale, en première lecture, dont la teneur suit :
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Article unique.

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi de finances pour
1980, la perception des impôts, produits et revenus
affectés à l'État, aux collectivités territoriales , aux
établissements publics et organismes divers habilités à
les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année
1980, conformément aux lois et règlements .

Est de même autorisée la perception des taxes para
fiscales existantes .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 28 décembre
1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


